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Le droit du prélèvement et de la greffe

Code Fx_ 11/2011

Public
Professionnels des coordinations hospitalières, médecins et infirmiers(es), cadres de santé et admi-
nistratifs, médecins des agences régionales de santé.

Objectifs
Acquérir les points essentiels du cadre juridique régissant l’activité de prélèvement et de greffe,
s’approprier les textes au travers des études de cas proposées.

Contenu de la formation
Les repères juridiques : sources du droit, personne juridique, organisation de la justice, principes
généraux du droit de la santé (responsabilité médicale).
La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades : information et consentement, accès au dossier
médical, application en matière de don d’organes et de greffe.
La loi du 6 août 2004 relative à la bioéthique (les principes généraux) et la révision en cours.

Méthodes et moyens pédagogiques
Apports théoriques
Ateliers de travail en petits groupes
Echanges et discussion (cas concrets)
Diaporamas
Documentation

Intervenants
Juriste et médecin de l’Agence de la biomédecine
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